
COMMISSION DE LA TRANSPARENCE RE PUBLIQUE FRANÇAISE

AVIS DE LA COMMISSION

5 mai 2004

~~OVEL 75 ma. comprimés pelliculés
~8 et 8/56
Af.-ROVEL 150 ma. comprimés pelliculés
~~8 et 8/56
Af..ROVEL 300 ma. comprimés pelliculés
~:8 et 8/56

Laboratoire SANOFI-SYNTHELABO FRANCE

irbésartan

Liste

Motif de la demande: Inscription sur la liste des spécialités remboursables aux
assurés sociaux et sur la liste des spécialités agréées à l'usage des collectivités et
divers services publics, en remplacement des présentations sous forme de

comprimés.

Le service médical rendu par ces spécialités est important

Absence d'amélioration du service médical rendu.

Avis favorable à l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux assurés
sociaux et sur la liste des spécialités agréées à l'usage des collectivités et divers
services publics

Taux de remboursement: 65%

Secrétariat de la Commission: AFSSAPS -Unité de la Transparence


